
Zone humide à préserver

(art.L.123-1-5 7° du Code de l'Urbanisme)

Espace Boisé Classé

(art.L.130-1 du Code de l'Urbanisme)

Emplacement réservé

(art.L123-1-5 8° du Code de l'Urbanisme)

Limite de zone

Espace paysager à préserver

(art.L.123-1-5 7° du Code de l'Urbanisme)

Limite de 50 m des lisières de massifs

boisés en dehors des sites urbains

constitués (application du SDRIF 2013)

6.1 Plan de zonage

PLU approuvé par délibération du Conseil Municipal en date du28 janvier 2014

Echelle 1/5000e


